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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 31.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer l'extension du champ 
du fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG) au délit d'homicide routier.

Si le législateur a récemment créé une infraction autonome d'homicide routier afin de marquer la 
particulière gravité de certains comportements commis à l'occasion de la conduite d'un véhicule, les 
faits concernés relevaient auparavant de la qualification d'homicide involontaire aggravé.
Or, lors de l'examen du texte au Sénat, l'extension du FNAEG au délit d'homicide involontaire n'a 
pas été retenue, au motif que le besoin opérationnel d'une telle mesure n'était pas suffisamment 
établi au regard de la sensibilité particulière des données génétiques concernées.
Le seul changement de qualification pénale ne saurait, à lui seul, justifier l'inscription au FNAEG 
des personnes mises en cause pour des faits qui n'entraient pas auparavant dans le champ de ce 
fichier.

Le présent amendement vise ainsi à préserver le caractère proportionné du recours aux données 
génétiques et à éviter l'extension progressive du FNAEG à des infractions pour lesquelles la 
nécessité d'un tel traitement n'est pas démontrée.


